
Lorsqu'un organisme d'évaluation de la conformité souhaite obtenir une
désignation afin d'évaluer la conformité à des exigences essentielles d'un
produit, d'un processus ou d'un service particulier, la procédure
d'accréditation incorpore des éléments permettant d'évaluer la capacité de
l'organisme d'évaluation de la confiormité à évuer le conformité avec ces
eigences essentielles iconnaissanc technique et cmpréheanson des
eXigences générales de Protection Contre les risques du Produit, du processus
ou du service ou de leur utilisartion).

b) Autres moyens

Lorsqu'il n'et Pus Possible de recourir 6 l'acoriitation OU en présence de
circonstances spéciales, les autorités de désiation exigent des organisme
dvaluaton de Ia onformité qu'ils appoten la preuv de leur compétence

par d'autres moyens, dont:

. la partcipatio & des mécanimes de reconnaissnce mutuelle ou à des
systèmes de certification réglonauIiternaop*m;

- les évaluations réguire Par des pairs;

. les essd'aptitue;

. les comparaisons entre ormmas d'évaluation de la conformité.

CEIAAnnexef il '5


